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ARTICLE 2
Apréslemot :

« fondation »,

rédiger ainsi lafin del’alinéa 40 de cet article:

«ainsi que des représentants des entreprises, des collectivités territoriales, des associations
et des autres membres associés. Les statuts peuvent prévoir la présence de personnalités
qualifiées. »

EXPOSE SOMMAIRE
Amendement de cohérence. Les entreprises, les collectivités territoriales, les associations

ainsi que d autres partenaires pouvant étre associés a la fondation, il est normal qu’ils puissent étre
représentés au conseil d’ administration.
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